
iv T A B L E
drrét dit Confeilqui décharge de tous droits

de fortie, les firops provenant des fucres
rafinés dans le Royaume , qui feront
tranfportts dans les Pays étrangers , du
12. d' Août 1671. 290.

Arrêt du Confeil , qui décharge de tous
droits de fortie , toutes les marchandi-
fes qui feront portées aux cotes de Gui-
ne'e, du 18. de Septembre 1671. 150.

Arrêt da Confeil, qui confirme celui du 4.
ete Juin précedent, à la charge qu'ilfe-
ra donné der foumijiions de rap orter dans

fix mois , un certificat de [a déchargi
dans les Iles , des marchandifes qui au-
ront été chargées en France ,pour y être
tranfportées , du zi. de Novembre
1671. 9.

Arrêt du Confeil, qui ordonne ne les Ar-
rêts des 1o. de Décembre .1 70. 4. de
Juin & iS. de Septembre 1671.feront
exécutés dans tous les Ports de mer du
Royaume , fans difßinélion, du i . de
Juillet 1673. j2. .

Arrêt du Conféîl, qui confirme ceux qui
ont été ci-devant donnés en faveur de la
Compagnie d'Occident ,-du 1, de Dé-
cembre 1674. 14.

Arrêt du C9nfeil , qui exemte de tous
droits les marchandifes deflinées pour
le Cansda, du 1o. de Mai 1677. 331.

Lettres Patentes du Roi , portant
mation de la premiere Compagnig du
Sénégal & de fes privileges, doâùées à'
S. Germain en Lay, au mOis dè¶sJn


